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Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise
Accueil sans rendez-vous les lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h

Tél : 02 32 82 50 10 

Dominique Gambier • Maire • Reçoit sans rendez-vous le  
vendredi de 10h à 12h et sur rendez-vous

Mirella Deloignon • 1ère adjointe chargée  de la réussite 
éducative et de la vie culturelle 

Jacques Maruitte • 2ème adjoint chargé des affaires 
financières et des services publics extérieurs

Edith Hourdin • 3ème adjointe chargée des seniors, des 
personnes âgées et des anciens combattants • Reçoit sans 
rendez-vous le mardi de 16h30 à 18h et sur rendez-vous le 
samedi

Robert Legras • 4ème adjoint chargé du numérique, du 
commerce et des accueils de loisirs

Annie Boutin • 5ème adjointe chargée de la petite enfance   

Jérôme Vallant • 6ème adjoint chargé des bâtiments 
municipaux, des commissions de sécurité et d’accessibilité

Annette Boutigny • 7ème adjointe chargée de la solidarité et 
de l’insertion

Mohamed Jaha • 8ème adjoint chargé des affaires sportives 
Reçoit sur rendez-vous le samedi

Xavier Dufour • Conseiller délégué chargé de la valorisation 
de l’environnement urbain

Les Élus à votre écoute

Permanences et consultations 

à la maison de l’animation

ADMR (Association du service à domicile)
Permanence le mardi et le jeudi de 13h30 à 16h30.

UNA (Union nationale de l’aide, des soins et des services aux domiciles)
Permanence le vendredi de 9h à 12h. 

Permanence Juridique
Consultation les 2e et 4e samedis de chaque mois, sauf pendant 
les vacances scolaires, de 9h à 11h.

Conseillère Générale - Mary-Françoise Grenet
Reçoit le samedi 14 juin de 9h30 à 10h30. 
Contact : Hôtel du Département - Quai Jean Moulin - Rouen 
Tél : 02 35 03 57 08

Député - Pierre Léautey 
Reçoit sur rendez-vous.
Permanence Parlementaire - 23 rue de la République - Rouen
Tél : 02 77 76 47 55

Secrétariat parlementaire 
Reçoit les 2e et 4e mercredis de chaque mois, sauf pendant les 
vacances scolaires, de 10h à 12h.

Les élus reçoivent à l’Hôtel de Ville. 
Pour tout rendez-vous, se renseigner au Cabinet du Maire.

 Tél : 02 35 76 88 18
Email : elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Le réveil dévillois peut être fier de son 
twirling qui a obtenu un «Grand Prix» au 

championnat de France de l’AFMF (amicale 
des fanfares et majorettes de France). Plus 
de 700 majorettes de toute la France étaient 
ainsi réunies à Saint Hilaire du Harcouët pour 
ce championnat. 
Les 15 filles du twirling dévillois se sont 
entraînées depuis le début de l’année pour 
participer à cet événement. Après 4 mois 
d’entraînement, 15 jours de création de tenues, 
1 journée de coiffure et 3 heures de trajet, les 
«majorettes» de Déville ont livré une très 
belle prestation sur une musique de Lindsay 
Stirling. De quoi rendre fière Angélique Fleury, 

la responsable de la 
section twirling du 
réveil dévillois !
Renseignements :
Angélique Fleury 
au 06 26 25 10 71 
ou Nadège Balzac 
(présidente du 
réveil dévillois) au 
06 58 64 78 63

Blog: http://reveil-devillois.skyrock.com
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osHôtel de Ville : mode d’emploi

1 place François Mitterrand 
BP 73
76250 Déville lès Rouen
Tél : 02 32 82 34 80
Télécopie : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr

Horaires d’ouverture
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h 
(16h30, le vendredi)
Permanence d’accueil
le samedi de 9h à 12h, du lundi au 
vendredi jusqu’à 18h30 

à l’Hôtel de Ville
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événement
Ne manquez pas le prochain Déville Info !

Et oui, c’est un numéro spécial du Déville Info 
qui sera diffusé cet été. L’équipe de la rédaction 
a proposé aux enfants des accueils de loisirs de 
participer à l’élaboration du journal de la commune.  
Découvrez leur travail à partir du lundi 30 juin dans 
votre boîte aux lettres ou en Mairie !
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Déville, ville des enfants, car c’est notre avenir

Chacun le sait, offrir le meilleur cadre d’éducation 
pour nos jeunes enfants est essentiel pour leur 
avenir.

C’est une volonté forte de la commune de 
s’inscrire dans cette perspective.

L’anniversaire des 10 ans de la Maison de la 
Petite Enfance est là pour nous le rappeler, 
tant à travers l’accueil collectif des enfants que 
l’accueil auprès de nos assistantes maternelles, 
comme l’évoque le dossier de ce numéro.

L’ouverture prochaine de nos nouveaux locaux 
des accueils de loisirs en est une autre marque.

Les nouveaux locaux de l’accueil de loisirs 
maternel installeront définitivement dans la 
commune ce service bien utile aux familles.

Déville, ville des enfants, car c’est notre avenir.

Très chaleureusement.

Dominique Gambier
Maire de Déville lès Rouen

Vice-Président de
la Région Haute-Normandie

Les cérémonies commémoratives du 8 mai ont réuni 
anciens combattants, élus et habitants pour célébrer 
la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe et 
honorer la mémoire des victimes du conflit. 
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Les élèves de l’école municipale de musique, de danse et 
d’art dramatique ont proposé de belles prestations au cours 
de l’audition-spectacle de musique actuelles amplifiées et 
celle des artistes en herbe.
Pour la première fois, l’école municipale a proposé une 
nouvelle formule de spectacle «Comme au Cabaret» où les 
spectateurs pouvaient prendre leur panier repas lors de la 
représentation.

Une belle rencontre entre les enfants de la maison 
de la petite enfance et les adultes handicapés de 
l’accueil éducatif de jour de Grand Quevilly : un 
moment important d’ouverture socio-culturelle et 
éducative !

arrêt sur images



Face aux réclamations croissantes,  les 
naissances et les mariages ne sont publiés que 
sur accord express des intéressés.

Pour tout renseignement, merci de contacter le 
Cabinet du Maire au 02 35 76 88 18 ou par mail,  
cabinet@mairie-deville-les-rouen.fr.

entre nous

Pour préserver l’environnement, les habitants ont 
adopté de nouvelles habitudes depuis quelques 
années maintenant : tri sélectif des déchets, 
ampoules basse consommation... Mais savez-vous 
qu’il existe également des techniques pour un 
«jardinage durable» ? 
Pour favoriser ces pratiques de «jardinage durable»  
préserver la ressource en eau, réduire les déchets, la 
Crea aide notamment les particuliers à acquérir des 
composteurs et des récupérateurs d’eaux pluviales.
Composter déchets de cuisine et déchets verts
Le compostage est un geste simple qui permet de 
réduire les quantités de déchets de jardin et de 
cuisine à collecter et à traiter, mais aussi de produire 
un amendement sain et naturel pour les plantations. 
La Crea met à disposition différents modèles de 
composteurs pour l’habitat individuel. Les 
composteurs en bois sont fabriqués artisanalement 
par un ESAT (Etablissement ou Service d’Aide par le 
Travail) et sont en bois certifié PEFC (gestion durable 
des forêts). Trois modèles différents sont proposés 
avec un coût compris entre 10 et 25€ selon le modèle 
choisi.
Récupérer l’eau de pluie
Pourquoi utiliser l’eau du robinet pour arroser les 
plantes et le jardin alors qu’il suffit de récupérer 
l’eau de pluie ? Et en Normandie, de la pluie, il 
n’en manque pas ! 
L’eau récupérée peut 
être utilisée pour 
arroser le potager, 
les massifs fleuris 
ou encore nettoyer la 
terrasse, le mobilier 
de jardin…
La Crea propose deux 
modèles de récupérateurs d’eau (500 ou 1000 litres à 
90 ou 145€), également fabriqués artisanalement par 
un ESAT et en bois certifié PEFC.
Renseignements :
www.la-crea.fr/jardinage-durable.html
Allô communauté au 0 800 021 021
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Jardiner tout en préservant 
l’environnement grâce à la Crea

Bienvenue

l  Andréa, Athénaïs, Céline DUSAULS

Vœux de bonheur

l  Violette LABARRE et Arnaud LEGENDRE

l  Abiola GBADEBO et Romeo DANIËLS  
 
 Condoléances

l Fernande LEBLOND veuve BERGERET  
l  Michel MALOT    

l  Madeleine GROULT veuve GANABISINSKI 

l  Madeleine CAVÉ veuve BINET  

l  Claude LOURDEL   

l  Jacqueline LEVACHER Vve HUBERT  

l  Françoise COKELAER épouse DEGRYSE  

l  Fernande FÉRÉAL divorcée BLAINVILLE

Tranquillité vacances : 
la Police Municipale veille

Les policiers municipaux peuvent veiller 
gratuitement sur votre logement. Une simple 
demande auprès de la Police Municipale suffit. 
Une fois vos dates de congés, votre adresse et 
les coordonnées de votre lieu de vacances 
renseignées, les policiers incluent la surveillance 
des habitations dans leurs rondes habituelles. Ce 
dispositif peut être mis en place à tout moment de 
l’année à chaque période de congés.
Renseignements : Police Municipale
Tél : 02 32 82 35 78

à savoir...

La déclaration papier des impôts sur les revenus 
devait être déposée au plus tard le mardi 20 mai. 
Si vous avez oublié, pas de panique ! Il est encore 
possible, sans avoir à se déplacer, de déclarer en ligne 
sur www.impots.gouv.fr. 
Déclarer en ligne offre de nombreux avantages :
les déclarants en ligne bénéficient d’un délai 
supplémentaire pour déclarer leurs revenus : vous 
avez jusqu’au mardi 10 juin !
A la fin de la déclaration en ligne, un accusé de 
réception, preuve du dépôt, est fourni et l’impôt 
dû est calculé automatiquement, ce qui permet 
éventuellement, de modifier les prélèvements 
mensuels d’impôt.
La trésorerie de Déville lès Rouen ne gère plus 
l’impôt. Vous ne pouvez donc pas vous rendre à la 
perception de Déville pour payer vos impôts. Pour 
toute question, contacter le SIP de Rouen Ouest
par téléphone au 02 32 18 92 42
par mail sip.rouen-ouest@dgfip.finances.gouv.fr
au 21 quai Jean Moulin à Rouen, des agents des 
finances publiques vous renseignent du lundi au 
vendredi de 8h30 à 16h15.

Impôts : opter pour le paiement en ligne

l     Alice et Chloé Coroyer vont être parrainées civilement  
le samedi 21 juin à l’Hôtel de Ville.

l     Jacqueline et René Leprevost célèbrent leurs noces  
de Diamant le samedi 21 juin à l’Hôtel de Ville.

ça se fête

Avril 2014



dossier

La maison de la petite enfance
fête ses 10 ans

Depuis longtemps, la commune accompagne les familles 
dans la prise en charge des tout-petits en offrant des 

lieux d’accueil chaleureux et éducatifs.
Auparavant, les parents pouvaient simplement 
inscrire leur enfant à la halte garderie, gérée à 
l’époque par la Confédération Syndicale des 
Familles. 

Avec l’arrivée de nouvelles familles et de leurs jeunes 
enfants, la commune a souhaité leur offrir un nouvel 

espace pour répondre à leurs besoins et accueillir les 
enfants dans un lieu plus vaste et plus moderne. 

C’est ainsi que la maison de la petite enfance a ouvert ses portes le 23 août 2004.
5
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dossier

2004 : un nouvel élan pour la petite enfance

Avant la création de la maison de la petite enfance 
(MPE), il y avait une halte garderie gérée par la 
Confédération Syndicale des Familles. 
A cette époque, Déville se développe, de nombreux 
logements se construisent, des anciens logements 
sont réhabilités, la population augmente et rajeunit. 
Résultat, des familles s’installent avec leurs jeunes 
enfants sur la commune. Les structures existantes 
ne suffisent plus pour accueillir les enfants, il 
est nécessaire d’en créer une plus grande. C’est  
ainsi qu’est né le projet de la maison de la petite 
enfance. 

Le projet architectural est fusionné à celui de la 
médiathèque : un espace réservé à la MPE est aménagé 
sous la médiathèque. Les travaux sont réalisés dès la  
rentrée 2003. 

Concrètement, la maison de la petite enfance est un 
nouveau lieu qui regroupe dans le même bâtiment, le 
relais assistants maternels et la structure collective 
multi-accueil (crèche municipale). 
Dans cette nouvelle structure, les parents peuvent 
trouver des réponses pour le choix du mode d’accueil 
de leur enfant : régulier ou occasionnel, collectif 
(crèche) ou individuel (ram). Le personnel reçoit les 
familles et les guide pour trouver le mode de garde 
adapté à leurs besoins et leur mode de vie : amplitude 
horaire, projet éducatif...

Depuis sa création, plus de 400 familles ont fréquenté 
la maison de la petite enfance. Aujourd’hui, la maison 
de la petite enfance, c’est :
l 1 structure financée à 56% par la CAF, 26% par la 
commune, 18% restant à la charge des familles
l 16 professionnelles de la petite enfance : 14 pour la 
crèche, 1 animatrice pour le relais et 1 directrice
l 111 enfants accueillis à la crèche
l 10 assistantes maternelles inscrites au ram 

La structure collective municipale accueille les 
enfants de 10 semaines, jusqu’ à la veille de leurs  
4 ans. Les tout-petits sont encadrés par une équipe 
de professionnelles qui les accompagnent vers 
l’autonomie et le plaisir de partager la vie en groupe. 
L’accueil des enfants s’établit en lien avec les parents 
et les professionnelles. En accord avec le projet 
éducatif, les équipes veillent à la santé, à la sécurité 
physique et affective, au bien-être psychologique 
et physique de l’enfant et proposent des activités 
adaptées à leurs capacités au sein de la crèche ou à 
l’extérieur. Les enfants sont répartis en trois sections 
en fonction de leur âge : les moussaillons, les matelots 
et les pirates. 

Le relais assistants maternels est animé par une 
professionnelle de la petite enfance. Il s’adresse 
aux assistantes maternelles avec les enfants qu’ils 
accueillent et aux parents. Le relais assistants 
maternels est un service gratuit de la commune mis 
en place en partenariat avec la Caisse d’Allocations 
Familiales et le Département. C’est un lieu 
d’information pour les parents et les assistantes 
maternelles.  C’est aussi un lieu d’accueil collectif des 
assistantes maternelles par l’animatrice qui propose 
des ateliers collectifs dans les locaux du relais.

sorties pédagogiques du ramactivités artistiques à la crèche carnaval avec les enfants
de la crèche et du ram
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dossier2014 : une offre d’accueil de qualité

Dans la structure collective municipale, l’enfant est 
accompagné par des professionnelles de la petite 
enfance pour bien grandir et devenir autonome à 
travers différentes stimulations : jouets, jeux, 
matières, lieux à explorer... 

Chez les bébés «moussaillons», l’attention est portée 
sur le développement psychomoteur du tout-petit, 
les temps d’éveil sont adaptés à chaque enfant.  
Les plus grands des bébés partagent des temps de 
jeux, de chansons ou d’histoires avec la section des 
moyens. 
Du côté des «matelots», la section propose des coins 
douillets pour les moments calmes et une structure 
de motricité pour répondre à leur envie de bouger. Des 
activités manuelles sont également proposées. Des 
temps d’échange entre moyens et grands permettent 
d’organiser des activités en commun. 
Pour les grands «pirates», leur capacité de  
concentration et leur intérêt étant plus développés, 
ils peuvent suivre des consignes, prendre part à 
des activités éducatives ou des jeux de réflexion 
adaptés… 

Des manifestations sont également organisées 
permettant aux enfants de découvrir le monde 
extérieur : rencontre avec les pompiers de Déville,  
projet «passerelle» qui les familiarise avec l’école 
maternelle et l’accueil de loisirs maternel, journée de 
Noël avec un temps  d’atelier partagé avec les parents 
et des résidents de la Filandière ou encore moments 
musicaux avec l’école municipale de musique, de 
danse et d’art dramatique.

Le relais assistants maternels est  
un lieu qui organise des échanges  
collectifs : activités manuelles, musicales 
et éducatives (psychomotricité, 
relaxation, initiation aux livres 
et aux histoires par le biais de la 
marmothèque,...). Les assistantes 
maternelles de Déville peuvent prendre 
part à ces séances qui favorisent le 
bien-être de l’enfant en permettant une 
socialisation riche et respectueuse de 
chacun. 

ateliers «marmothèque» pour le ramcarnaval avec les enfants
de la crèche et du ram

temps de jeu à la crèche

10 ans : ça se fête !

Et pour fêter comme il se doit ce bel anniversaire, une journée 
festive est organisée le samedi 28 juin. 
La maison de la petite enfance va accueillir entre 11h et 15h, 
l’ensemble des familles et enfants ayant fréquenté la structure 
ainsi que les anciennes professionnelles de l’équipe. 
Dans une ambiance conviviale de retrouvailles et d’échanges, 
les familles qui le souhaitent peuvent apporter leur pique-nique, 
redécouvrir les locaux ainsi qu’une belle exposition photos.

zoom sur

La maison de la 
petite enfance 

organise divers 
temps de rencontres 

et d’échanges pour 
permettre aux tout-

petits de découvrir 
le monde des grands 
et aux parents de 
découvrir celui de 

leur enfant.
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c’est en bref...

Déville : une ville attractive pour les entreprises !

Depuis plusieurs années, 
la Ville a fait le choix de 

relocaliser certaines activités 
industrielles ou artisanales sur 
des terrains adaptés et donc 
plus attractifs, séparés des 
zones d’habitats, tels que la zone 
d’activités du Grand Aulnay.
De plus, la pépinière Seine 
Créapolis implantée à Déville et 
portée par la Crea, est à l’origine 
de nouvelles activités qui se 
développent avec profit dans 
toute l’agglomération.
C’est la condition d’un bon 
équilibre entre l’activité 
économique et les habitations: 
rappelons que les chiffres de 
l’INSEE indiquent que l’on 
trouve sur la commune environ 
4 200 emplois et 4 200 actifs 
résidents avec 16% des emplois 
de la commune occupés par des 
résidents.

Cette année, deux nouvelles 
entreprises ont déposé une 
demande de permis de construire.
Œuvre d’arbre, PME de 10 
personnes, spécialisée dans 
le domaine de la création 
paysagère et de l’entretien des 
jardins, a pris la décision de 
s’installer sur la zone d’activité 
du Grand Aulnay. Cette nouvelle 
installation lui permettra 
de faire face à sa croissance 
régulière depuis 2007. Le permis 
de construire a été accepté le 
18 mars 2014. La signature de 
l’acte notarié pour le terrain de  
1 450 m² doit intervenir avant 
l’été. La construction du bâtiment 
de 236 m² doit s’opérer dans le 
second semestre 2014.  
www.oeuvredarbre.fr
Tifine, société spécialisée dans la 
mécanique industrielle a déposé 
un permis de construire le 10 avril 
2014, permis actuellement en 
cours d’instruction. Selon le projet 
tel qu’il est déposé, les 15 salariés 
s’installeront dans un bâtiment 
neuf d’environ 1 470 m2 construit 
sur une parcelle d’environ  
3 500 m2, situé impasse Barbet, 
dont l’entreprise a déjà fait 
l’acquisition.
www.tifine.fr

Economie locale

z Recensement militaire
Les jeunes gens et les jeunes  filles 
nés en mars - avril - mai et juin 
1998 doivent se faire recenser entre 
la date d’anniversaire de leurs  
16 ans et la fin du 3ème mois  
suivant à l’Hôtel de Ville, service 
«population», munis du livret de 
famille des parents et d’une pièce 
d’identité.

z Inscriptions été enfants et jeunes
Pour les enfants et jeunes de 3 à 
18 ans, la commune propose une 
offre d’activités riche et variée pour 
l’été ! N’oubliez pas d’inscrire vos 
enfants ! 
Tél : 02 32 82 34 808

arrêt sur images

Les bénévoles de l’association 
ensemble étaient au rendez-vous 
pour la collecte de la banque 
alimentaire.

Lors du festival «Printemps en 
Seine» de la Crea, artspéculation a 
proposé aux visiteurs un labyrinthe 
de chaises reconstituant un QR 
Code.

Moment convivial et créatif lors de 
l’atelier création d’un livre à toucher 
à la médiathèque Anne Frank.

Environnement

Concevoir autrement le désherbage

Il est arrivé : le désherbeur à vapeur ! Depuis 
deux ans, la commune n’utilise plus de 

désherbants chimiques pour traiter ses 27 
kilomètres de voirie communale. L’achat 
de cette nouvelle machine (programmé  
au budget 2014) permet de compléter l’arrachage 
manuel des herbes par les agents de la voirie et l’utilisation du 
désherbeur thermique à gaz utilisé par le service des espaces verts  pour 
le traitement des hauts des berges. 
Le désherbeur à eau chaude, comment ça marche ? Le principe consiste 
à chauffer de l’eau et à l’appliquer sur les plantes. L’eau chaude est 
utilisée sans aucun autre adjuvant et pulvérisée afin de provoquer un 
choc thermique.  Le contact de la vapeur à 150°C sur la plante produit 
un éclatement immédiat de la cellule végétale, la plante se dessèche 
naturellement et le résultat est visible au bout de quelques jours. Leur 
destruction répétée (3 à 4 passages par an) va «affaiblir» le végétal qui va 
se décomposer jusqu’à disparaître.
Dans le même temps, la commune teste la végétalisation des pieds 
de certains arbres route de Dieppe. Pas de désherbage donc pour ces 
pieds d’arbres, la commune laisse place aux végétaux. Si les essais sont 
concluants, cela permettra d’apporter des touches de nature en ville 
tout en respectant l’environnement et en limitant l’emploi de produits 
phytosanitaires.
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Culture

Ecole municipale de musique, de danse et d’art dramatique : 
l’année se termine en beauté 

z Allocation séjours vacances
La commune propose, sous condition 
de ressources, une aide pour les 
vacances des enfants qui séjournent 
en colonie de vacances et ceux qui 
partent en vacances avec leurs 
parents, dans des organismes agréés 
Caf. L’allocation séjours vacances 
est accordée et sur présentation des 
justificatifs de séjour.
Renseignements : 
Hôtel de Ville - C.c.a.s. 
Tél : 02 32 82 34 80

z Fermeture services municipaux
A l’occasion du lundi de pencôte,  
l’ensemble des services municipaux 
est fermé le lundi 9 juin 2014. 

z Travaux d’eau potable
Jusqu’au 4 juillet, des travaux sont 
réalisés  par la société SOGEA sur 
la canalisation de distribution d’eau 
potable rue Gambetta, impasse et 
rue Duflo et rue Emile Bataille. 

z Conseil Municipal
Le prochain Conseil Municipal a 
lieu jeudi 19 juin à 20h30 en salle 
du Conseil de l’Hôtel de Ville. Nous 
vous rappelons que les séances sont 
ouvertes au public.

z Enquête Insee
L’Insee réalise une enquête sur 
les ressources et les conditions de 
vie des ménages jusqu’au 28 juin. 

z Randonnée pédestre : «appel à 
candidature»
Vous aimez marcher, découvrir et 
sillonner le territoire ? 
L’idée consiste à créer cette activité 
sur Déville et de réunir les bonnes 
volontés. Toute personne qui serait 
intéressée pour s’investir dans la 
randonnée à la prochaine rentrée 
peut donc contacter le Cabinet du 
Maire au 02 35 76 88 18.

z Radar pédagogique
Jusqu’à la mi-juillet, un radar 
pédagogique est installé «devant la 
Filandière» rue Georges Hébert afin 
de tester la vitesse des véhicules.

C’est le dernier mois de cours 
pour les élèves de l’école 

municipale de musique, de danse et 
d’art dramatique. 
En juin, retrouvez les 99 danseuses 
(classique, modern’jazz et 
claquettes), les 33 comédiens des 
classes d’art dramatique, les 103 
instrumentalistes, les 86 élèves 
de la formation musicale et les 11 
inscrits à l’initiation à la musique 
d’ensemble ainsi que la trentaine 
d’élèves suivant les sessions de 
l’orchestre et une vingtaine de 
musiciens participant aux ateliers 
musiques actuelles (selon les 
morceaux travaillés). Après une 
année ponctuée de différentes 
représentations, les élèves 
s’apprêtent à monter sur scène 
pour les auditions-spectacles de fin 
d’année. 

Les danseuses ouvrent le bal 
au centre culturel Voltaire, le 
samedi 14 juin à 20h. Découvrez ce 
spectacle qui se décline en suivant 
les lettres de l’alphabet. Chaque 
lettre représente l’initiale d’un 
nom de chanteur : tous les styles et 
générations sont représentés.
Le vendredi 20 juin, à l’occasion 
de la fête de la musique, les élèves 
proposent des solos et duos 
instrumentaux sur des morceaux 
variés et colorés pour ce concert 
musical présenté à la médiathèque 
Anne Frank, à partir de 17h. 
Le soir, c’est au tour des élèves 
d’art dramatique de montrer tout 
leur talent de comédiens dès 20h 
au centre culturel Voltaire. Au 
programme : improvisation et 
deux petites pièces pour les plus 
jeunes, la balade en forêt « un 

groupe d’enfant en sortie scolaire, 
s’égare dans la forêt » et le pain 
à Jules « comment conjuguer vie 
privée et vie professionnelle dans 
un couple ».  Les adultes présentent 
un travail autour de la création d’un 
personnage et tout le déroulement 
de sa vie à travers des textes et 
chansons.
C’est au cours de l’audition-spectacle 
du vendredi 27 juin que les élèves 
de l’école municipale de musique, 
de danse et d’art dramatique vont 
fermer le rideau final de la saison 
2013-2014. Dès 20h, les élèves 
vous invitent à la découvrir au 
centre culturel Voltaire. Toutes 
les disciplines sont représentées 
pour ce spectacle : grandes 
formations orchestre, ateliers 
musiques actuelles, ensembles 
instrumentaux, théâtre et danse ! 

Bel après-midi pour les enfants qui 
ont pu assister au «bal des pieds 
d’nez» de la compagnie Zaméliboum 
au centre culturel Voltaire.

De nombreux habitants ont été 
conseillés lors de la permanence 
impôts organisée en Mairie.

La commune a reçu des élèves et des 
professeurs des lycées de la Vallée 
du Cailly et de Thiaroye à Dakar.
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arrêt sur images

Belle récolte pour les enfants qui 
ont participé à la chasse aux oeufs 
de Pâques organisée par le comité 
des fêtes.

Les membres de la cible dévilloise 
se sont réunis pour le traditionnel 
challenge de printemps du club.

Après l’assemblée générale, le 
comité de jumelage s’est rendu à 
Carmignano en Italie et a ensuite 
reçu une délégation d’anglais 
venus de Syston. De bons moments 
partagés ! 

Vie scolaire

z Concours des maisons, jardins et 
balcons fleuris
Le concours des maisons, jardins et 
balcons fleuris est un rendez-vous 
qui permet aux habitants de prendre 
une part active à l’embellissement 
de leur cadre de vie ainsi qu’à celui 
de la commune. Avec ce concours, 
la Ville, invite tous les habitants 
qui le souhaitent à fleurir maisons, 
jardins, terrasses, balcons, fenêtres 
d’appartement.
Inscriptions en Mairie jusqu’au  
15 juin 2014. Le bulletin d’inscription 
est également téléchargeable sur 
le site de la Ville : www.deville-les-
rouen.fr

z Jardin thérapeutique à la 
«Filandière»
Le centre d’hébergement 
gérontologique de la «Filandière» 
aménage un jardin thérapeutique 
pour ses résidents. 
Pour aider la mise en place et le 
financement de ce jardin, une visite 
de deux jardins est organisée à 
Saint Jean du Cardonnay (itinétaire 
affiché dans le village).
Rendez-vous le samedi 28 et le 
dimanche 29 juin, de 10h30 à 12h30 
et de 14h30 à 18h30.
Renseignement :
06 64 27 02 36

c’est en bref...

Les vacances d’automne 2013 ont 
été allongées. A ce titre, deux 

demi-journées de récupération 
des cours sont imposées par la 
Direction Départementale des 
Services Académiques.
Une première demi-journée a été 
rattrapée le mercredi 13 novembre 
2013 après-midi (en remplacement 
d’une matinée) dans les écoles 
élémentaires et préélémentaires.
La deuxième demi-journée de 
rattrapage a lieu le mercredi 11 juin 
2014 après-midi (en remplacement 
d’un après-midi).
Le mercredi 11 juin, les enfants vont 
donc passer la journée complète à 
l’école. Tout comme le mercredi  
13 novembre, les enfants ne sont 
pas accueillis dans les accueils de 
loisirs. De plus, l’inscription est 
obligatoire pour manger le midi 
dans les restaurants scolaires. Il 
est donc important de faire les 
démarches nécessaires auprès des 
services municipaux pour inscrire 
votre enfant.

Comme ce fût le cas en novembre, 
quatre ateliers de prévention 
de la noyade et de sauvetage 
vont être organisés à la piscine 
municipale, de 14h à 16h. L’objectif 
est de sensibiliser les enfants aux 
risques de noyade et aux gestes qui 
sauvent.
C’est au tour des élèves des écoles 
Rousseau et Blum de participer à 
cet après-midi de prévention.
Renseignements
Tél. : 02 32 82 34 80

à savoir...
Un prix et un nouveau livre pour Gérard Guilbert-
Morlet, écrivain de Déville

En février dernier, Gérard Guilbert-Morlet nous présentait 
son troisième livre « Ecoute le sage » composé de sept 
histoires. Aujourd’hui, il sort un quatrième ouvrage  
« Fred a perdu la tête » : une enquête policière qui se déroule dans une 
centrale thermique.
L’inspiration ne manque pas à ce Dévillois qui vient également de 
recevoir une médaille d’argent pour son deuxième livre « Ah ! les 
chacals ! » au concours littéraire annuel organisé par l’Académie 
Internationale de Lutèce (association amicale Littéraire, Artistique, 
Scientifique). Toutes nos félicitations pour cette belle distinction !
Gérard Guilbert-Morlet étant à la fois, l’auteur et l’éditeur de ses livres, 
il faut le contacter directement au 06 87 87 28 90 pour obtenir plus de 
renseignements.

Ecoliers : nouvelle journée de récupération

Activités sportives, manuelles et 
surtout beaucoup de rires et de 
détente ont rythmé les vacances 
passées aux accueils de loisirs !
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Après avoir peaufiné leurs 
techniques et travaillé de 

nombreuses heures, les adhérents 
aux activités artistiques des ABCD 
(Activités Bien-être Culturelles de 
Déville) exposent leurs œuvres à 
l’Hôtel de Ville.
Rendez-vous du mercredi 4 juin au 
samedi 5 juillet pour découvrir leurs 
réalisations. Céramique, dessin-
peinture, patchwork et art textile, 
peinture sur soie et sculpture sur 
bois : laissez-vous surprendre par 
tous ces talents. 
L’occasion, peut-être de susciter 
une  vocation et de rejoindre les 
cours des ABCD, lesquelles 
proposent également des ateliers de 
conversation anglaise, de l’aquagym 
et de la natation, ainsi qu’une 
initiation à l’informatique. 
Envie d’en savoir plus ? La nouvelle 
brochure présentant les ABCD et 
tous les renseignements pratiques 
(tarifs, inscriptions...) vous attend 
dès le mercredi 11 juin en Mairie. 
Date à partir de laquelle, il sera 
également possible de s’inscrire 
pour l’année 2014-2015.
Renseignements :
Pôle inscriptions
Service de la jeunesse, 
des écoles et des sports
Hôtel de Ville
Tél : 02 32 82 34 80

Les ABCD s’exposent à 
l’Hôtel de Ville !

Loisirs culturels

z Plan d’alerte et d’urgence
Les personnes âgées et handicapées 
qui souhaitent être contactées en cas 
de déclenchement par le Préfet du 
plan d’alerte départemental, peuvent 
demander à figurer sur le fichier 
établi en Mairie. 
Renseignements : 
Hôtel de Ville - C.c.a.s.
Tél : 02 32 82 34 80

z 25ème anniversaire du judo club
Pour l’occasion, le club organise la 
cérémonie des grades le vendredi 13 
juin à partir de 18h30 au gymnase 
Anquetil. http://judoclubdeville-les-
rouen.blogspot.fr

rendez-vous
Juin

Du mercredi 4 au 
samedi 5 juillet
Hôtel de Ville
Exposition des 
ABCD

Jeudi 5 - 16h/19h
Centre culturel 
Voltaire
Spectacle de danse 
et magie de l’USEP

Jeudi 5 - 14h15
La Filandière
Récital des élèves de 
l’école Charpak

Samedi 7 - 10h30
Médiathèque Anne 
Frank
Club de lecture

Du mardi 10 au  
samedi 28
Médiathèque Anne 
Frank
Exposition «De 
l’original au livre 
imprimé» 

Mardi 10 - 18h
Hôtel de Ville
Vernissage de  
l’exposition des 
ABCD

Vendredi 13 - 16h15
Stade Blériot
Fête de l’USEP

Vendredi 13 - 16h30
Ecole Bitschner
Kermesse

Vendredi 13 - 18h30
Gymnase Anquetil 
25ème anniversaire 
du judo club, 
cérémonie des 
grades

Samedi 14 - 11h
Médiathèque Anne
Frank
Marmothèque

Samedi 14 - 15h
Médiathèque Anne
Frank
Vente-Dédicaces 
d’Eric Héliot, auteur 
de l’exposition «de 
l’original au livre 
imprimé» 

Samedi 14 - 16h
Salle les rivières
Papothèque

Samedi 14 - 16h30
Ecole Andersen
Kermesse 

Samedi 14 - 20h
Centre Culturel 
Voltaire 
Audition - spectacle 
de danse  par l’école 
municipale de 
musique, de danse 
et d’art dramatique

Dimanche 15 - 15h
Stade Blériot
Football
Tournoi ALDM U15

Mardi 17 - 18h
Centre culturel 
Voltaire
Récital “l’Ecole 
Charpak fête la 
famille”

Jeudi 19 - 20h30
Hôtel de Ville
Salle du Conseil
Conseil Municipal
Séance publique

Du vendredi 20 au 
lundi 23
Accueil d’une  
délégation 
allemande de 
Bargteheide

Vendredi 20 - 15h
Maison de la petite 
enfance
Fête de la musique

Vendredi 20 - 17h 
Médiathèque Anne 
Frank 
Fête de la musique 
concert de l’école 
municipale de 
musique, de danse et 
d’art dramatique

Vendredi 20 - 20h 
Centre culturel 
Voltaire 
Audition - spectacle 
de théâtre  par 
l’école municipale 
de musique, de 
danse et d’art 
dramatique

Samedi 21 - 14h
Ecole Perrault
Kermesse

Samedi 21 - 14h
Ecole Crétay
Kermesse

Samedi 21 - 20h
Gymnase Anquetil 
Gala de danses 
sportives de l’école 
Savoye

Mercredi 25 - 15h
Maison de la petite 
enfance
Rendez-vous de la 
classe d’éveil de 
l’école municipale de 
musique, de danse et 
d’art dramatique 

Jeudi 26 - 8h30/10h
Ecoles élémentaires
Remise des 
dictionnaires aux 
élèves de CM2

Vendredi 27 - 20h
Centre culturel 
Voltaire 
Audition-  spectacle 
de fin d’année de 
l’école municipale de 
musique, de danse et 
d’art dramatique 

Samedi 28 - 10h/17h
La Filandière
Marché d’été

Samedi 28 - 11/15h
Maison de la petite 
enfance
La MPE fête ses  
10 ans !

Samedi 28 - 14h 
Gymnase Anquetil 
Handball
Assemblée générale 
et grande journée 
familiale

Juillet

Mardi 2 - 14h
Médiathèque Anne
Frank
Forum des ados

Lundi 14 - 14h/19h
Place du marché
Fête Nationale
23h - Stade Blériot
Feu d’artifice



www.deville-les-rouen.fr

Tranquillité vacances :
la Police Municipale veille
Renseignements : 02 32 82 35 78
Pour plus d’informations : www.deville-les-rouen.fr

Conception & impression : Reflex-Edition-Diffusion à Déville lès Rouen


	Pages 1-12.pdf
	pages 2-11.pdf
	pages 3-10.pdf

